
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7310942201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7310942201

Cette annonce a été mise en ligne le 29 novembre 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 91 - ESSONNE

A. Etlin – P. Mihel – M. Pastural – C. Deschenes – J.
Spagnoli – J. Troude

Experts Comptables – Commissaires aux comptes

  --------------------------------------------------------- 
AYM

Société par actions simplifiée
 au capital de 600 000 euros

Siège social : 94 rue René Coty
91330 YERRES

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à
YERRES du., il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : AYM
Siège : 94 rue René Coty, 91330 YERRES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital : 600 000 euros
Objet : La prise de toutes participations et de tous intérêts
sous toutes formes dans toutes affaires ou entreprises
françaises ou étrangères quel que soit leur objet, ainsi que
la gestion des participations qu’elle détient.
La prestation de services sous toutes ses formes, et en
particulier la gestion de tous services administratifs,
comptables (exclusivement pour ses filiales) et financiers,
sociaux ou commerciaux. La gestion de son portefeuille de
titres de participations
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
décisions collectives sur justification de son identité et de
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l'inscription en compte de ses actions au jour de la
décision collective. Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix qu'il possède ou
représente d'actions.
Transmission des actions : La cession des actions de
l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à l'exception des
cessions aux associés, sont soumises à l'agrément de la
collectivité des associés.
Président : Monsieur Adrien MARMARA, demeurant 94
rue René Coty, 91330 YERRES. La Société sera
immatriculée au RCS d’EVRY

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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